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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

Approbation des conventions de partenariat « Politique de la Ville et 
Solidarité » entre la Ville de Montpellier, ERDF Hérault, l’association Le 
Passe Muraille et l’Association Nationale des Compagnons Bâtisseurs - 

Etablissements Languedoc-Roussillon 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La Ville de Montpellier et ERDF Hérault ont signé en 2006 une convention de partenariat au titre de la 
concession pour le service public de distribution d’électricité. Par délibération en date du 8 novembre 2010, le 
Conseil Municipal a approuvé l’avenant n°2 à la convention qui prévoit au titre de son article 3 « Politique de la 
Ville et Solidarité » qu’ERDF Hérault s’associe à des actions menées sur le territoire de la Ville de Montpellier 
qui contribuent au lien social, à la lutte contre l’exclusion, au développement à l’accès à l’emploi et au 
développement économique. 
 

Au titre de l’année 2015, l’identification, les objectifs ainsi que le contenu prévisionnel de ces différentes 
actions font l’objet de la présente convention de partenariat (cf. annexe 1) pour laquelle ERDF Hérault s’engage 
à mobiliser 50 000 € sous forme de co-financements ou de mobilisation de ressources en personnel interne 
(45 000 € en co-financement et 5 000 € de mise à disposition de ressources internes). 
 
Dans le cadre de cette convention, la Ville de Montpellier et ERDF Hérault proposent de soutenir des opérations 
développées par des structures ayant répondu à l’appel à projets 2015 du Contrat de Ville. Elles se déclinent 
comme suit : 
 

� la réalisation de chantiers citoyens  par l’association Le Passe Muraille.  
 

Il est prévu au titre de cette action que soient réalisées cinq sessions d’une durée de 12 jours chacune. Pour 
chaque session, six jeunes en moyenne seront bénéficiaires de l’action.  
En termes de supports d’intervention seront pris en charge à ce titre le nettoyage des postes de distribution 
publique d’électricité situés sur le domaine public et implantés sur le territoire de la commune de Montpellier. 
Plus spécifiquement il sera réalisé cinq fresques soit sur des postes de transformation repérés comme prioritaires 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
12/11/2015
12/11/2015

034-213401722-20151105-0000088752-DE



par la Ville de Montpellier et ERDF Hérault soit sur d’autres supports servant à agrémenter l’aménagement 
d’espaces extérieurs.  
En complémentarité, la Ville de Montpellier proposera des supports d’intervention sur des équipements 
municipaux. Des supports identifiés en partenariat entre l’association Le Passe Muraille et d’autres structures 
pourront aussi être proposés au titre de cette action. 
Différents ateliers éducatifs et de médiation sociale seront proposés aux jeunes sur chaque session de chantier 
citoyen autour des thématiques suivantes : 

- mobilité et  environnement urbain animé par la TAM ;  
- sécurité, technique et métiers autour de l’énergie animée par ERDF Hérault ;  
- prévention des addictions animées par la Maison de la Prévention Santé de la Ville ;  
- le code de la route et le savoir vivre ensemble animé par la Maison de la sécurité routière. 

 
� le développement d’une  action visant à favoriser l’accès à l’emploi des jeunes  au sein des 

territoires Politique de la Ville en partenariat avec l’association Le Passe Muraille 
 

L’objectif est de permettre aux jeunes d’accéder à l’autonomie et à l’emploi par la promotion de la mobilité, le 
financement d’une partie du permis de conduire et l’acquisition de compétences. 
Les opérations envisagées dans ce cadre s’organiseront autour de la « sensibilisation et la connaissance des 
avantages et des contraintes des métiers », le « recrutement », les « Techniques de Recherche d’Emploi », des 
« visites d’entreprises » et l’organisation de « forums Emploi ».  
Des jeunes ayant participé aux chantiers citoyens pourront être accompagnés au titre de cette action. 
 

� La mise en œuvre de l’Espace Ressource Habitat avec l’Association Nationale des Compagnons 
Bâtisseurs Etablissements LR (ANCB Ets LR). 

 
Porter un message autour de la sécurité des personnes et des biens vis-à-vis des dangers potentiels de 
l’électricité est un objectif partagé entre la Ville de Montpellier et ERDF Hérault. 
 
Dans le cadre de l’appel à projets du contrat de ville, l’ANCB propose une action intitulée « Espace Ressource 
Habitat » sur le quartier de la Mosson. Lieu pédagogique ouvert aux habitants du quartier, ce logement 
regroupe :  

- un espace de mise en situation sur la maîtrise de l’énergie, la sécurité des personnes et des biens 
concernant les dangers potentiels de l’électricité ;  

- des ateliers pédagogiques portant sur un sujet spécifique en lien avec l’habitat ;  
- une outil-thèque mettant à disposition des habitants des outils en prêt, après formation, leur permettant 

de réaliser des travaux dans leurs logements.  
 

� le déploiement du kit pédagogique et ludique développé par ERDF Hérault dans les écoles 
élémentaires de la Ville de Montpellier. 
 

Dans le cadre de sa Responsabilité Sociétale, ERDF Hérault souhaite au travers d’un concept pédagogique, 
sensibiliser les enfants de façon inédite et ludique à la sécurité électrique. En relation avec les collectivités 
locales, le kit conçu à Montpellier permet de délivrer un message de prévention simple et efficace auprès des 
enfants de 8 à 12 ans.  
La mallette transportable permet de réunir l'ensemble des outils : 3 plateaux de jeu, 3 livrets de 
questions/réponses, 1 trousse regroupant dés et pions. Après avoir lancé le dé, les enfants doivent apporter la 
bonne réponse à la question posée pour avancer de cases en cases. De façon ludique et participative, les enfants 
abordent la sécurité électrique en milieu urbain, rural et au domicile. 
En soutien éducatif, une clef USB est jointe. Elle contient le livret pédagogique « à la découverte de la sécurité 
électrique » qui peut être imprimé et un dessin animé sur les risques électriques de « Prudence sous les lignes ».  
L'outil pédagogique est modulable, il peut être utilisé en une ou plusieurs sessions sur des temps scolaires, 
périscolaires ou en accueil de loisirs. 
 
Chaque action déclinée ci-dessus fait l’objet d’une convention tripartite spécifique entre la Ville de Montpellier, 
ERDF Hérault et la structure intervenante précisant les engagements spécifiques de chacune des parties (cf. 
annexes 2, 3 et 4). 
 



Afin de permettre la réalisation de ces différentes actions, la Ville de Montpellier, sous réserve du vote du 
Conseil Municipal, s’engage à cofinancer ces différentes actions ainsi qu’à sensibiliser et mobiliser d’autres 
partenaires financiers. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
-  d’approuver la convention de partenariat (cf. annexe 1) entre la Ville de Montpellier et ERDF Hérault ; 
- d’approuver les conventions de partenariat entre la Ville de Montpellier, ERDF Hérault et l’Association le 
Passe Muraille pour la mise en œuvre de chantiers citoyens ainsi que l’action visant à favoriser l’accès à 
l’emploi des jeunes (cf. annexe 2), entre la Ville de Montpellier, ERDF Hérault et l’ANCB Ets LR pour la mise 
en œuvre de l’Espace Ressource Habitat (cf. annexe 3) et entre la Ville de Montpellier et ERDF Montpellier (cf. 
annexe 4) ; 
- de prendre acte de l’attribution de la somme de 45 000 € par ERDF selon les modalités suivantes : 

• 30 000 € au titre de la mise en œuvre des chantiers citoyens par l’association Le Passe Muraille, 
• 7 500 € au titre de l’action visant à favoriser l’accès à l’emploi des jeunes par l’association Le Passe 

Muraille, 
• 4 000 € au titre de la mise en œuvre de l’Espace Ressource Habitat par l’ « ANCB » Ets LR, 
• 3 500 € au titre de l’action de déploiement du kit pédagogique et ludique dans les écoles élémentaires de 

la Ville de Montpellier ; 
- de prendre acte de la mobilisation complémentaire par ERDF Hérault de ressources en personnel interne à 
hauteur de 5 000 € ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjointe déléguée à signer tous les documents relatifs à cette  
affaire. 
 
 
  
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 06/11/2015  

 


